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les obligations du gouvernement fédéral ou central seront les mêmes que
celles des États parties qui ne sont pas des États fédératifs;

(b) en ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont l'application
relève de l'action législative de chacun des États, pays, provinces ou cantons
constituants, qui ne sont pas en vertu du système constitutionnel de la
fédération tenus à prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral
portera, avec son avis favorable, lesdites dispositions à la connaissance des
autorités compétentes des États, pays, provinces ou cantons.

ARTICLE 35

1. Chacun des États parties à la présente Convention aura la faculté de
dénoncer la Convention.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture.

3. La dénonciation prendra effet 12 mois après réception de l'instrument de
dénonciation. Elle ne modifiera en rien les obligations financières à assumer par
l'État dénonciateur jusqu'à la date à laquelle le retrait prendra effet.

ARTICLE 36

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture informera les États membres de l'Organisation, les États non
Membres visés à l'article 32, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de
tous les instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux
articles 31 et 32, de même que des dénonciations prévues à l'article 35.

ARTICLE 37

1. La présente convention pourra être revisée par la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. La
révision ne liera cependant que les États qui deviendront parties à la Convention
Portant révision.

2. Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant
revision totale ou partielle de la présente Convention et à moins que la nouvelle
Convention n'en dispose autrement, la présente convention cesserait d'être ouverte à
la ratification, à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigueur
de la nouvelle convention portant revision.

ARTICLE 38

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente
Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture.


